
          Saint-Étienne, le 16 octobre 2023

   Le 57ème Chapitre Magistral de la Commanderie de Saint-Etienne en Forez s'est tenu le samedi 7 octobre
2023 à l'hôtel du Golf à Saint-Etienne.
Le cortège formé de 34 dignitaires nous venait  des Commanderies :  d’Autun la Romaine,  du Comté de
l’Yssingelais, du Comté du Valentinois, du Creusot Cristallerie, du Dauphiné, de Franche Comté, de Haute
Savoie Mont Blanc, de l’Indre en Berry, du Lyonnais, du Nivernais, du Pays de Neuchâtel,  du Roannais
Brionnais et de Savoie. 

   Il était suivi du Chancelier de la Région 4 ainsi que des Chanceliers et
vice-chanceliers des Régions 5 et 11. 
   Ils  venaient prendre place devant les impétrants, les représentants des
associations et des nombreux convives.
   Son Grand Maistre Gérard ASTIC, ouvrait ce Chapitre, sous la présidence
de Christian BEAUFOUR, Chancelier de la Région 5 et délégué du Grand
Conseil de l’Ordre.

                                                                                                    
Après le rappel de l’histoire et des origines de notre Ordre, 
puis des préceptes, 7 candidats étaient intronisés Maistres 
Anysetiers, après les éloges développés par les marraines et 
parrains et l’aval de tous les dignitaires présents qui les 
proclamaient « Dignes de rentrer dans notre Commanderie ».

   Mais cette soirée, aussi festive soit-elle, nous rassemblait surtout pour respecter notre devise « AIDER et
DONNER DE L’ESPOIR ». Et notre aide permettra certainement de donner de l’espoir  aux malades et aux
personnes souffrant d’un handicap. Ainsi la Commanderie a remis la somme de :

 3.000 € à l’association Les
Sclérosés en Plaques

Loire Sud, notre fil rouge,
représentée par sa

présidente Lina
GIAMPIETRO, membre
de notre Commanderie

  1.140 € à
l’association PETITE
TRAVERSÉE POUR

MAÉ, représentée
par Marie BALLEY,

trésorière
accompagnée par

MAE,

 1.140 € à l’association
APPRENDRE L’AUTISME

AUTREMENT,
représentée par Angèle

VINDRIER, vice-
présidente et Stéphanie
BRUYERE, trésorière

  2.475 € à
l’institution PETITES

SOEURS DES
PAUVRES de St

Étienne, représentée
par Mère Simone et
sœur Marie-Cécile



3.555 € à l’association EURECAH, représentée par Yohann
BRUYERE, co-directeur.

Merci à la Commission des Œuvres de l’Ordre qui nous a
soutenu à hauteur de 1.777 € via le « Don de l’Espoir » soit la

moitié du don.

La Commanderie a d’autre part offert une palette de ramettes de papier à l’association MELI-MELO de Saint-
Etienne.

Les membres du Chapitre ont rendu visite aux conjoints ou aux membres résidents en EHPAD lors des fêtes
de fin d’année en leur remettant un présent.

La Commanderie a donc remis en 2023 plus de 11.500 €.

Notre Grand Maistre remerciait  les 92 personnes présentes lors de cette soirée de Gala. Il  rappelait  les
activités mises en place lors de cette année et notamment une journée champêtre à MERCUROL (26) où les
participants ont  pu visiter la ferme et déguster  les produits autour du cochon. Le séjour à SCIACCA en
SICILE au cours du mois de mai.
La soirée se poursuivait par le dîner dans la joie et la bonne humeur avec la traditionnelle souscription pour
abonder notre fonds de solidarité.
Chacun pouvait  rejoindre  ses « pénates » avant  de noter  la  date  du  12  octobre  2024 pour  le  prochain
Chapitre Magistral de SAINT-ETIENNE.


